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Il y a quelque jours Tanguy a posté sur son blog un article intéressant au sujet d'un appel aux dons lancé par la Bibliothèque Nationale de France.

Je vous invite à aller lire son billet avant de poursuivre ce journal.


Bon comme je sais qu'il y a des fortes têtes réfractaires par ici je fais quand même un micro-résumé:

La BNF souhaite acquérir un magnifique livre d'heures ayant appartenu à Jeanne de France. Un appel aux dons est donc posté (on ne comprend pas très bien si le prix d'achat total sera de 250 000 euros ou bien si il manque encore 250 000 euros).

Une fois acquis le livre, considéré comme un trésor national, sera numérisé et le fichier sera placé dans la bibliothèque numérique Gallica.


Le problème soulevé par Tanguy c'est celui de la licence sous laquelle sera placé ce fichier numérique. Après tout il aura été acquis et numérisé directement grâce aux dons du public (au lieu de l'être indirectement via nos impôts). Alors Licence libre ou pas ? Fichier placé dans le domaine public ou bien soigneusement propriétarisé pour une exploitation commerciale ?


J'ai voulu en avoir le coeur net et j'ai envoyé la question à l'adresse de contact:




Bonjour,




J'ai vu votre page lançant un appel aux dons pour l'acquisition du Livre d'heures de Jeanne de France : http://www.bnf.fr/fr/anx_mecenat/a.mecenat_jeanne_france.html


Je trouve ce projet enthousiasmant mais, avant de faire un don, je voudrais savoir sous quelle licence va se retrouver le fichier numérique qui sera consultable sur Gallica.




Est-ce qu'il sera placé sous licence libre ou, encore mieux, appartiendra-il au domaine public ?


Il me semble tout à fait indispensable qu'un tel document, ayant bénéficié des dons du public, soit ainsi accessible aussi librement que possible.




Dans l'attente de votre réponse.


Cordialement




Je viens de recevoir une réponse aujourd'hui:




Cher Monsieur,




Je vous remercie de l'intérêt que vous portez à l'acquisition du Livre d'heures de Jeanne de France.


Grâce aux dons que chacun pourra apporter, nous espérons permettre l'entrée de cette oeuvre dans les collections publiques.


La numérisation de Jeanne de France permettra sa mise en ligne dans Gallica : cet ouvrage deviendra ainsi librement accessible à tous, en France comme à l'étranger. Le lecteur exportable de Gallica permettra à chacun de pouvoir librement placer l'ouvrage sur son site web, son blog, sa page facebook.


Il sera aussi librement téléchargeable en PDF ou JPEG pour un usage privé ou public non commercial.


En revanche, l'usage commercial est soumis à redevance, comme l'indique ce lien issu de Gallica : http://gallica.bnf.fr/html/editorial/conditions-dutilisation-des-contenus-de-gallica




Avec mes remerciements pour la contribution que vous pourriez éventuellement apporter à cette importante acquisition.




Bien cordialement




Donc c'est clair, la BNF ne mettra pas le fichier dans le domaine public. Elle considère que le simple fait de numériser une oeuvre lui octroie un monopole d'exploitation commerciale et ce même si l'oeuvre en question est dans le domaine public.

Je trouve que c'est un scandale et je ne donnerai pas un kopek pour cette campagne d’achat.
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